
Compte rendu de la réunion du conseil municipal du 20 octobre 2010 à 20 heures 30 

 

Présents : Mmes Cécile BURDIN - Annick TOURT – Christelle ZAPILLON - Mrs  Jean-Pierre JORCIN – 

Yvan BOURGEOIS - Cédric GAGNIERE - Pierre GAGNIERE –   Gilbert PILLOUD –  Gilbert SUIFFET - 

 

Procurations : de Marie-Laure FILLIOL à Christelle ZAPILLON – de Bérengère BOCH à Annick TOURT -   

 

Secrétaire de séance : Gilbert SUIFFET 

 

Monsieur Yvan BOURGEOIS propose qu’un point soit ajouté à l’ordre du jour : conteneurs semi-

enterrés. Cette proposition est acceptée. 

 

�  Présentation de la Charte du Parc National de la Vanoise 

 

Messieurs MARNEZY Président du Conseil d’Administration, LHEUREUX Directeur Adjoint et 

PARCHOUX Chef de Secteur viennent présenter aux communes l’avant projet de charte. 

Il s’agit d’une phase de concertation où les élus pourront faire des propositions pouvant conduire à 

d’éventuelles modifications d’ici à la fin du mois de décembre. Après établissement du document 

final, il sera soumis à enquête publique puis les conseils municipaux se prononceront au printemps 

2012. 

La proposition de cartographie des espaces selon leur vocation est présentée. Le conseil demande 

quelques modifications en particulier au Mont-Cenis (Savalin, Combe Borgne) sachant qu’un espace 

peut répondre à plusieurs caractéristiques, mais c’est la vocation dominante qui est mis en avant. 

 

� Personnel communal 

 

Embauche de personnel pour besoins occasionnels. 4 agents jusqu’au 20 décembre 2010. 

Pour pouvoir au remplacement de Jean-François GRAND, un appel à candidature a été lancé. 

 

� Fiscalité locale 

 

Le Maire expose les dispositions de l’article 1411 II.2. du Code général des impôts permettant au 

Conseil Municipal d’instituer un abattement général à la base de 5 %, 10 % ou 15 % de la valeur 

locative moyenne des logements. 

Dans le cadre de la réforme de la taxe professionnelle et compte tenu des conséquences du transfert 

du taux départemental de la taxe d’habitation sur les communes et la communauté de communes, il 

propose d’instituer un abattement général sur la base d’imposition des habitations principales. 

Le Conseil Municipal décide d’instituer un abattement général à la base, et fixe le taux de 

l’abattement à 15 % sur la base d’imposition des habitations principales. 

 

� Conteneurs semi-enterrés 

 

A la suite de la rencontre avec les familles BOROT qui ne souhaitent pas que des conteneurs 

soient implantés dans la rue principale (nuisances, odeurs, propreté…), la réflexion sur 

l’emplacement des conteneurs reste d’actualité. Pour l’instant, certains emplacements 

restent en attente en fonction des possibilités de les déplacer. Un travail sera mené avec le 

SIRTOMM en ce sens. 

3 contre – 2 abstentions – 6 pour 



 

� Questions diverses. 

- La Commune de MONCENISIO souhaite aménager un bâtiment dont elle est propriétaire 

« Plaine St-Nicolas » afin de créer un laboratoire pour travailler le lait. L’alimentation en eau 

de ce bâtiment se ferait à partir d’une source située à l’amont sur un terrain communal. 

Le conseil donne son accord à la Commune de MONCENISIO pour utiliser l’eau de cette 

source, sous réserve de respecter les préconisations du cahier des charges établi par 

l’hydrogéologue et de réaliser les travaux relatifs aux périmètres immédiat, rapproché et 

éloigné. 

 

Fin de la séance : 23 h 30 


